
FORMATION ET MOBILISATION DU RÉSEAU MILITANT : 
UNE ANNÉE RICHE !
En 2023, le plan global de formation des militantes 
et militants a mis un accent particulier sur 
l’antiracisme et la lutte contre la discrimination. 
Ce plan a réuni 153 personnes. 
2023 est également marquée de rencontres militantes 
réussies : le Campus d’Amnesty France a réuni 
500 participantes et participants autour d’un 
programme riche et varié, (ateliers, conférences, 
action militante). Le Week-End des Antennes Jeunes a 
rassemblé quant à lui 120 participantes et participants.
Ces deux événements - s’inscrivant parmi de nombreux 
autres moments de partage et d’échanges organisés 
pour notre réseau - montrent le dynamisme de notre 
mouvement !
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l« MANIFESTEZ-VOUS ! » 
Campagne phare du mouvement au niveau mondial, « Manifestez-vous » s’est traduite 
en France par de nombreux temps forts de communication et de sensibilisation. 
Notre pétition demandant un traité international pour l’encadrement de la production 
et du commerce des armes à létalité réduite utilisées en maintien de l’ordre a recueilli 
plus de 140 000 signatures.

FEMMES AFGHANES EN EXIL 

Ensemble, nous avons demandé 
aux autorités françaises qu’elles 
mettent en place des voies légales 
et sûres permettant aux femmes 
et aux jeunes fi lles qui fuient 
la persécution en Afghanistan 
de rejoindre la France. Les 
nombreuses marches organisées 
à cet effet ainsi que la venue de 
militantes afghanes ont permis 
à notre pétition de réunir 80 000 
signatures en à peine trois 
mois. Notre travail de plaidoyer 
a contribué à l’annonce par la 
France en décembre au Forum 
global pour les réfugiés d’une 
initiative pour les femmes et fi lles 
réfugiées vulnérables notamment 
les femmes afghanes. 

SURVEILLANCE NUMÉRIQUE ET DROITS HUMAINS 
En prévision des Jeux olympiques et paralympiques 
de Paris, nous avons alerté sur les dangers de la 
surveillance de masse. Notre important travail de 
plaidoyer sur des initiatives législatives françaises ou 
européennes a contribué à faire émerger le sujet de 
la cybersurveillance et de la nécessaire régulation 
du secteur des logiciels espions auprès d’États et 
d’institutions clés. En France, nous avons profi té de 
la Coupe du monde de rugby pour sensibiliser le grand 
public aux enjeux de la vidéosurveillance algorithmique, 
expérimentée à l’occasion des Jeux olympiques de 2024. 
Nous avons alerté sur le risque que représente cette 
expérimentation, qui pourrait constituer une première 
étape vers l’instauration de la reconnaissance faciale.

ON SE BAT 
ENSEMBLE,
ON GAGNE 
ENSEMBLE 

L’AVOCAT MOHAMED EL-BAQER 
LIBÉRÉ APRÈS 4 ANS DE DÉTENTION ARBITRAIRE
Mohamed El-Baqer est un avocat égyptien 
spécialisé dans la défense des droits humains. 
En septembre 2019, il a été victime de fausses 
accusations de terrorisme et arrêté. Pendant 
près de quatre ans, il est resté détenu dans une 
prison de haute sécurité. Une injustice qui a 
pris fi n grâce à toutes les personnes qui se sont 
mobilisées sans relâche pour sa libération.

PEINE DE MORT : UN PAS DE PLUS VERS
L’ABOLITION UNIVERSELLE
En Malaisie, la peine de mort a été abolie pour 7 infractions grâce 
aux modifi cations législatives entrées en vigueur le 4 juillet 2023, 
visant à abroger l’application obligatoire de la peine de mort. Les 
tribunaux vont pouvoir ainsi réexaminer les condamnations à mort 
de 1 000 détenus. Ces réformes représentent un jalon important 
sur la voie de l’abolition en Malaisie.

LA JUSTICE CLIMATIQUE 
PROGRESSE

Les institutions européennes
sont parvenues à un accord 
politique sur le devoir de vigilance 
des entreprises en matière de droits 
humains et d’environnement, ce 
qui marque un tournant décisif 
pour la régulation des entreprises 
multinationales en Europe. 
Également, et pour la première fois, 
la COP28 à Dubaï a reconnu le rôle 
des combustibles fossiles dans la 
crise climatique et la nécessité 
d’en sortir progressivement. 
Continuons ensemble le combat 
pour que nous passions enfi n 
des paroles aux actes ! 

Plus mobilisés que jamais 
pour défendre les droits 
humains !

Bertrand Puel, 
Trésorier d’Amnesty International 

France

ÉDITO

Dans un contexte marqué par la 
montée des pratiques autoritaires 
partout dans le monde et dominé 

par des conflits armés aux conséquences 
dramatiques pour les civils, c’est grâce 
à vous qu’Amnesty International a plus 
que jamais poursuivi et amplifié en 2023 
son indispensable travail de défense de 
ces droits menacés et de protection des 
personnes qui les défendent. L’union 
de toutes nos forces fait de notre 

organisation un véritable phare pour 
apporter un éclairage du monde reposant 
sur les droits humains, universels et 
inaliénables. C’est notre précieux bien 
commun, c’est notre bien à défendre. 
Malgré un contexte économique difficile 
et la forte inflation que nous avons tous 
subie, la générosité de nos donateurs ne 
s’est pas démentie : un immense merci à 
vous toutes et tous pour votre engagement 
sans faille à nos côtés !

NOTRE MISSION
Conformément à nos valeurs de solidarité, 
d’indépendance et d’impartialité, nous agissons 
pour défendre et faire respecter les droits 
humains partout où ils sont en danger.

POUR Y PARVENIR, NOS ACTIONS VISENT À :

> Enquêter sur les atteintes aux droits 
humains pour les faire connaître.

>  Faire du plaidoyer pour défendre celles 
et ceux dont les droits sont bafoués.

>  Exercer des pressions sur des 
gouvernements ou d’autres détenteurs 
de pouvoir, comme les entreprises.

>  Mener des opérations de mobilisation 
à travers le monde avec des millions 
de personnes.

> Promouvoir les droits fondamentaux en 
particulier via des activités d’éducation 
aux droits humains.

96 %
des ressources issues 
de la générosité
du public

EN FRANCE

10 millions
de membres et 
sympathisants

150
pays et territoires
couverts par l’action
d’Amnesty International

DANS LE MONDE

VOTRE GÉNÉROSITÉ 
EST NOTRE PRINCIPALE 

SOURCE DE FINANCEMENT

Dans un contexte polarisé et 
complexe, cette dernière est 
indispensable pour mener à 
bien notre mission et nous 
permettre d’agir en toute 

indépendance et impartialité.

1,28 million
signatures 
de pétitions

133 000
membres

ALERTER
opinions, médias

AGIR
rapports, 

mobilisation, soutien

ENQUÊTER
sur le terrain

RÉPARTITION DES DÉPENSES 
DE MISSION SOCIALE EN FRANCE 

Confl its, migration, 
justice

Justice de genre et 
non-discrimination

Actions 
complémentaires
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« CHANGEZ L’HISTOIRE » 
Notre opération annuelle « 10 jours pour signer » organisée 
chaque année en décembre a été renouvelée : plus de 650 000 
signatures ont été collectées pour défendre des personnes en 
danger. « Changez l’histoire » nous a permis de nous mobiliser 
pour venir en soutien aux Wet’suwet’en au Canada à l’occasion 
de la COP 28, ou encore à Justyna Wydrzynska injustement 
condamnée en Pologne pour avoir aidé une femme à avorter.

CONFLITS ARMÉS 
En 2023, nous avons communiqué sur les violations du 
droit international humanitaire dans le cadre de confl its 
armés, notamment au Cameroun, en Éthiopie et au Soudan. 
Également, à la suite des attaques du 7 octobre par le Hamas 
et d’autres groupes armés palestiniens, et à la riposte militaire 
israélienne à Gaza, nous nous sommes mobilisés. Nous avons, 
entre autres, lancé une pétition ordonnant un cessez-le-feu, 
qui a recueilli plus de 100 000 signatures en deux mois. 
Grâce à ce travail d’interpellation, le gouvernement français 
a fi nalement rejoint les demandes de cessez-le-feu d’un 
grand nombre de membres de la communauté internationale 
à la fi n de l’année.

Retrouvez l’ensemble 
de nos combats et les 

victoires auxquelles vous 
contribuez chaque jour 

sur amnesty.fr

YASAMAN ARYANI, SYMBOLE DE LA LUTTE 
DES DROITS DES FEMMES, ENFIN LIBRE !
Condamnée pour avoir distribué des 
fl eurs blanches dans le métro de Téhéran 
à plusieurs Iraniennes à l’occasion de 
la Journée internationale des droits des 
femmes, Yasaman Aryani a été libérée 
en février 2023. Dès sa sortie de prison, 
Yasaman a scandé « Femme, vie, 
liberté ! ». Pétition internationale, action 
devant l’ambassade d’Iran à Paris, lettres 
de soutien envoyées… Merci à toutes les 
personnes qui se sont mobilisées pour 
sa libération et ont ainsi permis de faire 
résonner le combat des femmes en Iran.

Libertés41 %

8 %

29 %

22 %

MERCI !
C’est grâce 

à vous et votre 
engagement 

que nous 
remportons 
de belles
victoires !
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L’ESSENTIEL 2023
FOCUS SUR NOTRE ACTIVITÉ, NOS RESSOURCES ET NOS DÉPENSES



Frais de recherche de fonds 

Frais de fonctionnement

6,6 M€ 
21 %

64 %
En France

36 %
À l’international

20,5 M€ 
65 %

Mission sociale

Amnesty International France (AIF) appartient à un 
mouvement mondial constitué de 70 sections nationales à 
travers le monde avec son siège, le Secrétariat international, 
basé à Londres.

Dans notre politique de gestion des risques, les réserves sont encadrées par une 
politique validée par le conseil d’administration. Elles sont essentiellement destinées 
à assurer la pérennité et l’indépendance de l’association en cas de diffi cultés 
conjoncturelles tout en évitant un niveau excessif. Après affectation du résultat 2023, 
elles sont principalement constituées de :

•  La réserve d’investissement (3,4 M€) qui permet de garantir la capacité de 
fi nancement de l’actif net immobilisé (hors fi nancier et legs).

•  La réserve d’intervention (10,5 M€ soit 3,9 mois d’activité) qui doit couvrir au 
minimum 2 mois de charges d’exploitation (hors dotations aux amortissements et 
provisions et reports des fonds dédiés) et au maximum 6 mois.

POLITIQUE DES RÉSERVES

Pour assurer son indépendance et son impartialité, AIF n’accepte aucune subvention 
et son fi nancement repose essentiellement sur la générosité du public.

En 2023, le total de nos produits s’élève à 31,6 M€ dont 96 % proviennent de la 
générosité du public (30,5 M€). Les 4 % restants proviennent principalement des 
abonnements à la Chronique et des ventes de produits de la boutique AIF. 

+ de 96 % de nos ressources proviennent de la générosité du public.

Du point de vue des charges, le total général atteint 32,8 M€ dont 32 % correspond à 
notre contribution au mouvement international (10,5 M€). Le reste est constitué à 45 % 
de dépenses d’activité (14,8 M€) et à 23 % de dépenses en ressources humaines (7,5 M€).

 NOTRE MODÈLE SOCIO-ÉCONOMIQUE

CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES 
EN NATURE 

4,6 M€ 

18,8 M€ 
61 %

Dons

Autres
Libéralités 

Cotisations 

8,5 M€ 
28 %

2,6 M€ 
9 %

0,6 M€ 
2 %

Toutes les données fi nancières présentées dans l’Essentiel sont extraites de nos comptes combinés 2023, certifi és par notre commissaire aux comptes et approuvés par notre 
Assemblée générale des 22 et 23 juin 2024. 

BILAN SIMPLIFIÉ

ACTIF NET (en K€) 31/12/2022 31/12/2023 PASSIF (en K€) 31/12/2022 31/12/2023

Immobilisations incorporelles 350 253 Réserves 14 698 15 290
Immobilisations corporelles 2 812 2 521 Report à nouveau 912 948
Biens reçus par L&D destinés à être cédés 1 202 1 435 Résultat de l’exercice 647  (1 169) 
Immobilisations fi nancières 201 203

ACTIF IMMOBILISÉ 4 565 4 412 FONDS PROPRES 16 257 15 069
Stocks & en cours 119 107 Fonds reportés et dédiés 1 963 1 838
Créances d’exploitation 2 288 1 123 Provisions pour risques et charges 162 148
VMP et disponibilités 16 280 15 965 Dettes diverses 4 863 4 506
Charges constatées d’avance 529 458 Produits constatés d’avance 536 504

ACTIF CIRCULANT 19 216 17 653 DETTES ET AUTRES PASSIFS 7 524 6 996

TOTAL GÉNÉRAL 23 781 22 065 TOTAL GÉNÉRAL 23 781 22 065

4,4 M€ 
14 %

RESSOURCES

30,5 M€ 

EMPLOIS

31,5 M€ 

TOUS NOS COMPTES DÉTAILLÉS ET LEURS ANNEXES
SONT EN LIBRE CONSULTATION 

sur www.amnesty.fr ou www.journal-offi ciel.gouv.fr/
Pour toutes informations complémentaires, adressez nous une lettre à :
Amnesty International – Service Financier, 76 bd de la Villette
75940 Paris Cedex 19

Avec un total de 18,8 M€ collectés en 2023, les dons représentent 61 % de nos 
ressources. Le léger repli observé par rapport à l’an dernier (-2 %) avait été 
anticipé et s’explique principalement par la campagne Urgence Ukraine de 2022 
qui avait accentué les dons ponctuels.

Notre modèle de collecte repose prioritairement sur les prélèvements 
automatiques. Moins sujets aux aléas liés aux évènements extérieurs, ils permettent 
d’accroitre notre stabilité fi nancière.

Dons Cotisations des membres
Fin 2023, plus de 133 000 membres partagent notre vision, nos valeurs 
fondamentales et contribuent à notre mission. Les volumes de nos membres et 
de leur soutien fi nancier augmentent respectivement de 3 %.

Nous proposons systématiquement à nos donateurs et donatrices qui ne le sont 
pas déjà, de devenir membres de l’association.

Après un résultat record de 3,3 M€ en 2022, les libéralités ont une nouvelle fois 
dépassé les prévisions budgétaires (+5 %) en atteignant un total de 2,6 M€ en 
2023. Cela témoigne de la confi ance accordée par de plus en plus de personnes
envers notre association pour partager leur patrimoine et lui donner du sens.

Libéralités (legs, assurances-vie et donations) Autres ressources
Les autres ressources (0,6 M€) sont principalement composées des abonnements 
à la Lettre d’Amnesty et des intérêts de nos excédents de trésorerie qui ont 
bénéfi cié de la hausse des taux d’intérêt.

Les bénévoles constituent une force essentielle et indispensable de notre mouvement. En 2023, nos 193 bénévoles au Secrétariat 
national et dans les instances de gouvernance ont effectué près de 62 000 heures ! Ceci représente plus de 34 ETP (équivalents 
temps plein) et une valorisation de 2,2 M€. 

Cette valorisation ne prend pas en compte la précieuse mobilisation des militantes et militants réunis en régions et dans nos 
483 structures locales, organisées en groupes locaux (255), antennes jeunes (200) et cercles d’action (28). Partout en France, ces 
milliers de personnes assurent le relais de nos actions et agissent auprès de tous les publics pour les informer, les sensibiliser et 
les rendre acteurs de la défense des droits humains.

Les dons en nature (2,4 M€) sont essentiellement composés de concours gracieux de diffuseurs médias et d’agences de 
communication et permettent notamment à nos combats et nos campagnes de bénéfi cier d’une plus forte visibilité.

2,2 M€ 
48 %

Bénévolat
2,4 M€ 
52 %

Dons 
en nature

ORIGINE DESTINATION

2,9 M€ 
64 %

Mission 
sociale

1 M€ 
21 %

Recherche 
de fonds

0,7 M€ 
15 % Fonctionnement

Frais de recherche de fonds Frais de fonctionnement

Notre indépendance fi nancière est le garant de notre totale et indispensable 
liberté d’action. En l’absence de recours aux subventions, ce poste est essentiel 
à notre association pour développer nos ressources et nous permettre de mener 
à bien nos actions. Au regard de l’infl ation, nos frais de collecte ont connu une 
faible augmentation en 2023 avec une hausse de 2 %.

Indispensables au bon fonctionnement de l’association, ces dépenses sont 
principalement composées des frais relatifs aux services supports (comptabilité, 
juridique, informatique…) ainsi qu’à la gouvernance et à l’organisation 
régionale. Le poids des frais de fonctionnement sur le total des dépenses a 
diminué en 2023 avec un taux de 14 % contre 15 % en 2022.

COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 
(DONNÉES EN K€)

2022 2023

TOTAL Dont Générosité
du public TOTAL Dont Générosité

du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1. Produits liés à la générosité du public 31 567 31 567 30 257 30 257
2. Produits non liés à la générosité du public 1 149 1 108
3. Subventions et autres concours publics 38 3
4. Reprises sur provisions et dépréciations 173 18
5. Utilisations des fonds dediés antérieurs 113 113 241 241

TOTAL 33 040 31 680 31 627 30 498

CHARGES PAR DESTINATION
1. Mission sociale 20 455 19 931 20 799 20 432
2. Frais de recherche de fonds 6 496 6 496 6 633 6 633
3. Frais de fonctionnement 5 337 4 573 5 337 4 400
4. Dotations aux provisions et dépréciations 17 8
5. Impôt sur les bénéfi ces 12 19
6. Reports en fonds dédiés de l’exercice 76 76

TOTAL 32 393 31 076 32 796 31 465

EXCÉDENT OU DÉFICIT DE L’EXERCICE 647 604 (1 169) (967)

Les comptes présentés dans ce document correspondent aux comptes combinés du Secrétariat national d’AIF et de 254 de ses groupes locaux au 31 décembre 2023.

Mission sociale En France
Nos ressources fi nancent des actions de mobilisation du public et de nos 
militants pour promouvoir et défendre les droits humains. En articulant 
éducation et information sur ces droits, activités de plaidoyer et campagnes de 
communication, nous renforçons notre impact.

Chaque année, nous suivons de nombreux sujets, liés aussi à l’actualité, mais 
concentrons nos efforts sur des priorités. En 2023, nous avons notamment œuvré 
à défendre le droit de manifester, alerté sur les dangers de la surveillance 
numérique de masse et interpellé les autorités sur la situation des femmes 
afghanes en exil (cf. focus ci-contre).

À l’international
Chaque année, nous dédions une part conséquente de nos ressources au fi nancement 
de notre mouvement à l’international. En 2023, la contribution d’AIF s’est élevée 
à 10,5 M€ dont l’essentiel (71 % soit 7,5 M€) a été affecté à notre mission sociale. 

Cette solidarité fi nancière contribue principalement à assurer la qualité et 
l’indépendance de notre recherche sur les violations des droits humains. 

Elle soutient aussi notre développement dans le monde et le maintien d’entités dont 
les moyens ou possibilités de collecte sont plus limités.

Le cadre stratégique pour la période 2022-2030 adopté par notre mouvement en 
Assemblée mondiale (2021) est structuré autour de 2 grands axes prioritaires :

1.  La liberté d’expression, d’association et la garantie du droit de réunion 
pacifi que pour toutes et tous.

2.  L’égalité et la non-discrimination avec notamment la promotion de la justice 
de genre, non racisée et intersectionnelle, la protection des droits des réfugiés 
et migrants et l’obtention de la justice climatique.

Parallèlement à ces 2 priorités, des moyens sont également consacrés à des 
domaines fl exibles, tels que les crises et les confl its armés, la justice pénale 
internationale, la peine de mort, la lutte contre la torture ou le commerce des 
armes.

Sur les 20,5 M€ de dépenses consacrées à notre mission sociale, 13 M€ ont été 
directement initiées par AIF et 7,5 M€ via notre Secrétariat international.
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 SYNTHÈSE 
DE NOS 

COMPTES 
EN 2023 

FOCUS
SUR LA 

GÉNÉROSITÉ 
DU PUBLIC



Frais de recherche de fonds 

Frais de fonctionnement

6,6 M€ 
21 %

64 %
En France

36 %
À l’international

20,5 M€ 
65 %

Mission sociale

Amnesty International France (AIF) appartient à un 
mouvement mondial constitué de 70 sections nationales à 
travers le monde avec son siège, le Secrétariat international, 
basé à Londres.

Dans notre politique de gestion des risques, les réserves sont encadrées par une 
politique validée par le conseil d’administration. Elles sont essentiellement destinées 
à assurer la pérennité et l’indépendance de l’association en cas de diffi cultés 
conjoncturelles tout en évitant un niveau excessif. Après affectation du résultat 2023, 
elles sont principalement constituées de :

•  La réserve d’investissement (3,4 M€) qui permet de garantir la capacité de 
fi nancement de l’actif net immobilisé (hors fi nancier et legs).

•  La réserve d’intervention (10,5 M€ soit 3,9 mois d’activité) qui doit couvrir au 
minimum 2 mois de charges d’exploitation (hors dotations aux amortissements et 
provisions et reports des fonds dédiés) et au maximum 6 mois.

POLITIQUE DES RÉSERVES

Pour assurer son indépendance et son impartialité, AIF n’accepte aucune subvention 
et son fi nancement repose essentiellement sur la générosité du public.

En 2023, le total de nos produits s’élève à 31,6 M€ dont 96 % proviennent de la 
générosité du public (30,5 M€). Les 4 % restants proviennent principalement des 
abonnements à la Chronique et des ventes de produits de la boutique AIF. 

+ de 96 % de nos ressources proviennent de la générosité du public.

Du point de vue des charges, le total général atteint 32,8 M€ dont 32 % correspond à 
notre contribution au mouvement international (10,5 M€). Le reste est constitué à 45 % 
de dépenses d’activité (14,8 M€) et à 23 % de dépenses en ressources humaines (7,5 M€).

 NOTRE MODÈLE SOCIO-ÉCONOMIQUE

CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES 
EN NATURE 

4,6 M€ 

18,8 M€ 
61 %

Dons

Autres
Libéralités 

Cotisations 

8,5 M€ 
28 %

2,6 M€ 
9 %

0,6 M€ 
2 %

Toutes les données fi nancières présentées dans l’Essentiel sont extraites de nos comptes combinés 2023, certifi és par notre commissaire aux comptes et approuvés par notre 
Assemblée générale des 22 et 23 juin 2024. 

BILAN SIMPLIFIÉ

ACTIF NET (en K€) 31/12/2022 31/12/2023 PASSIF (en K€) 31/12/2022 31/12/2023

Immobilisations incorporelles 350 253 Réserves 14 698 15 290
Immobilisations corporelles 2 812 2 521 Report à nouveau 912 948
Biens reçus par L&D destinés à être cédés 1 202 1 435 Résultat de l’exercice 647  (1 169) 
Immobilisations fi nancières 201 203

ACTIF IMMOBILISÉ 4 565 4 412 FONDS PROPRES 16 257 15 069
Stocks & en cours 119 107 Fonds reportés et dédiés 1 963 1 838
Créances d’exploitation 2 288 1 123 Provisions pour risques et charges 162 148
VMP et disponibilités 16 280 15 965 Dettes diverses 4 863 4 506
Charges constatées d’avance 529 458 Produits constatés d’avance 536 504

ACTIF CIRCULANT 19 216 17 653 DETTES ET AUTRES PASSIFS 7 524 6 996

TOTAL GÉNÉRAL 23 781 22 065 TOTAL GÉNÉRAL 23 781 22 065

4,4 M€ 
14 %

RESSOURCES

30,5 M€ 

EMPLOIS

31,5 M€ 

TOUS NOS COMPTES DÉTAILLÉS ET LEURS ANNEXES
SONT EN LIBRE CONSULTATION 

sur www.amnesty.fr ou www.journal-offi ciel.gouv.fr/
Pour toutes informations complémentaires, adressez nous une lettre à :
Amnesty International – Service Financier, 76 bd de la Villette
75940 Paris Cedex 19

Avec un total de 18,8 M€ collectés en 2023, les dons représentent 61 % de nos 
ressources. Le léger repli observé par rapport à l’an dernier (-2 %) avait été 
anticipé et s’explique principalement par la campagne Urgence Ukraine de 2022 
qui avait accentué les dons ponctuels.

Notre modèle de collecte repose prioritairement sur les prélèvements 
automatiques. Moins sujets aux aléas liés aux évènements extérieurs, ils permettent 
d’accroitre notre stabilité fi nancière.

Dons Cotisations des membres
Fin 2023, plus de 133 000 membres partagent notre vision, nos valeurs 
fondamentales et contribuent à notre mission. Les volumes de nos membres et 
de leur soutien fi nancier augmentent respectivement de 3 %.

Nous proposons systématiquement à nos donateurs et donatrices qui ne le sont 
pas déjà, de devenir membres de l’association.

Après un résultat record de 3,3 M€ en 2022, les libéralités ont une nouvelle fois 
dépassé les prévisions budgétaires (+5 %) en atteignant un total de 2,6 M€ en 
2023. Cela témoigne de la confi ance accordée par de plus en plus de personnes
envers notre association pour partager leur patrimoine et lui donner du sens.

Libéralités (legs, assurances-vie et donations) Autres ressources
Les autres ressources (0,6 M€) sont principalement composées des abonnements 
à la Lettre d’Amnesty et des intérêts de nos excédents de trésorerie qui ont 
bénéfi cié de la hausse des taux d’intérêt.

Les bénévoles constituent une force essentielle et indispensable de notre mouvement. En 2023, nos 193 bénévoles au Secrétariat 
national et dans les instances de gouvernance ont effectué près de 62 000 heures ! Ceci représente plus de 34 ETP (équivalents 
temps plein) et une valorisation de 2,2 M€. 

Cette valorisation ne prend pas en compte la précieuse mobilisation des militantes et militants réunis en régions et dans nos 
483 structures locales, organisées en groupes locaux (255), antennes jeunes (200) et cercles d’action (28). Partout en France, ces 
milliers de personnes assurent le relais de nos actions et agissent auprès de tous les publics pour les informer, les sensibiliser et 
les rendre acteurs de la défense des droits humains.

Les dons en nature (2,4 M€) sont essentiellement composés de concours gracieux de diffuseurs médias et d’agences de 
communication et permettent notamment à nos combats et nos campagnes de bénéfi cier d’une plus forte visibilité.

2,2 M€ 
48 %

Bénévolat
2,4 M€ 
52 %

Dons 
en nature

ORIGINE DESTINATION

2,9 M€ 
64 %

Mission 
sociale

1 M€ 
21 %

Recherche 
de fonds

0,7 M€ 
15 % Fonctionnement

Frais de recherche de fonds Frais de fonctionnement

Notre indépendance fi nancière est le garant de notre totale et indispensable 
liberté d’action. En l’absence de recours aux subventions, ce poste est essentiel 
à notre association pour développer nos ressources et nous permettre de mener 
à bien nos actions. Au regard de l’infl ation, nos frais de collecte ont connu une 
faible augmentation en 2023 avec une hausse de 2 %.

Indispensables au bon fonctionnement de l’association, ces dépenses sont 
principalement composées des frais relatifs aux services supports (comptabilité, 
juridique, informatique…) ainsi qu’à la gouvernance et à l’organisation 
régionale. Le poids des frais de fonctionnement sur le total des dépenses a 
diminué en 2023 avec un taux de 14 % contre 15 % en 2022.

COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 
(DONNÉES EN K€)

2022 2023

TOTAL Dont Générosité
du public TOTAL Dont Générosité

du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1. Produits liés à la générosité du public 31 567 31 567 30 257 30 257
2. Produits non liés à la générosité du public 1 149 1 108
3. Subventions et autres concours publics 38 3
4. Reprises sur provisions et dépréciations 173 18
5. Utilisations des fonds dediés antérieurs 113 113 241 241

TOTAL 33 040 31 680 31 627 30 498

CHARGES PAR DESTINATION
1. Mission sociale 20 455 19 931 20 799 20 432
2. Frais de recherche de fonds 6 496 6 496 6 633 6 633
3. Frais de fonctionnement 5 337 4 573 5 337 4 400
4. Dotations aux provisions et dépréciations 17 8
5. Impôt sur les bénéfi ces 12 19
6. Reports en fonds dédiés de l’exercice 76 76

TOTAL 32 393 31 076 32 796 31 465

EXCÉDENT OU DÉFICIT DE L’EXERCICE 647 604 (1 169) (967)

Les comptes présentés dans ce document correspondent aux comptes combinés du Secrétariat national d’AIF et de 254 de ses groupes locaux au 31 décembre 2023.

Mission sociale En France
Nos ressources fi nancent des actions de mobilisation du public et de nos 
militants pour promouvoir et défendre les droits humains. En articulant 
éducation et information sur ces droits, activités de plaidoyer et campagnes de 
communication, nous renforçons notre impact.

Chaque année, nous suivons de nombreux sujets, liés aussi à l’actualité, mais 
concentrons nos efforts sur des priorités. En 2023, nous avons notamment œuvré 
à défendre le droit de manifester, alerté sur les dangers de la surveillance 
numérique de masse et interpellé les autorités sur la situation des femmes 
afghanes en exil (cf. focus ci-contre).

À l’international
Chaque année, nous dédions une part conséquente de nos ressources au fi nancement 
de notre mouvement à l’international. En 2023, la contribution d’AIF s’est élevée 
à 10,5 M€ dont l’essentiel (71 % soit 7,5 M€) a été affecté à notre mission sociale. 

Cette solidarité fi nancière contribue principalement à assurer la qualité et 
l’indépendance de notre recherche sur les violations des droits humains. 

Elle soutient aussi notre développement dans le monde et le maintien d’entités dont 
les moyens ou possibilités de collecte sont plus limités.

Le cadre stratégique pour la période 2022-2030 adopté par notre mouvement en 
Assemblée mondiale (2021) est structuré autour de 2 grands axes prioritaires :

1.  La liberté d’expression, d’association et la garantie du droit de réunion 
pacifi que pour toutes et tous.

2.  L’égalité et la non-discrimination avec notamment la promotion de la justice 
de genre, non racisée et intersectionnelle, la protection des droits des réfugiés 
et migrants et l’obtention de la justice climatique.

Parallèlement à ces 2 priorités, des moyens sont également consacrés à des 
domaines fl exibles, tels que les crises et les confl its armés, la justice pénale 
internationale, la peine de mort, la lutte contre la torture ou le commerce des 
armes.

Sur les 20,5 M€ de dépenses consacrées à notre mission sociale, 13 M€ ont été 
directement initiées par AIF et 7,5 M€ via notre Secrétariat international.
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Frais de recherche de fonds 

Frais de fonctionnement

6,6 M€ 
21 %

64 %
En France

36 %
À l’international

20,5 M€ 
65 %

Mission sociale

Amnesty International France (AIF) appartient à un 
mouvement mondial constitué de 70 sections nationales à 
travers le monde avec son siège, le Secrétariat international, 
basé à Londres.

Dans notre politique de gestion des risques, les réserves sont encadrées par une 
politique validée par le conseil d’administration. Elles sont essentiellement destinées 
à assurer la pérennité et l’indépendance de l’association en cas de diffi cultés 
conjoncturelles tout en évitant un niveau excessif. Après affectation du résultat 2023, 
elles sont principalement constituées de :

•  La réserve d’investissement (3,4 M€) qui permet de garantir la capacité de 
fi nancement de l’actif net immobilisé (hors fi nancier et legs).

•  La réserve d’intervention (10,5 M€ soit 3,9 mois d’activité) qui doit couvrir au 
minimum 2 mois de charges d’exploitation (hors dotations aux amortissements et 
provisions et reports des fonds dédiés) et au maximum 6 mois.

POLITIQUE DES RÉSERVES

Pour assurer son indépendance et son impartialité, AIF n’accepte aucune subvention 
et son fi nancement repose essentiellement sur la générosité du public.

En 2023, le total de nos produits s’élève à 31,6 M€ dont 96 % proviennent de la 
générosité du public (30,5 M€). Les 4 % restants proviennent principalement des 
abonnements à la Chronique et des ventes de produits de la boutique AIF. 

+ de 96 % de nos ressources proviennent de la générosité du public.

Du point de vue des charges, le total général atteint 32,8 M€ dont 32 % correspond à 
notre contribution au mouvement international (10,5 M€). Le reste est constitué à 45 % 
de dépenses d’activité (14,8 M€) et à 23 % de dépenses en ressources humaines (7,5 M€).

 NOTRE MODÈLE SOCIO-ÉCONOMIQUE

CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES 
EN NATURE 

4,6 M€ 

18,8 M€ 
61 %

Dons

Autres
Libéralités 

Cotisations 

8,5 M€ 
28 %

2,6 M€ 
9 %

0,6 M€ 
2 %

Toutes les données fi nancières présentées dans l’Essentiel sont extraites de nos comptes combinés 2023, certifi és par notre commissaire aux comptes et approuvés par notre 
Assemblée générale des 22 et 23 juin 2024. 

BILAN SIMPLIFIÉ

ACTIF NET (en K€) 31/12/2022 31/12/2023 PASSIF (en K€) 31/12/2022 31/12/2023

Immobilisations incorporelles 350 253 Réserves 14 698 15 290
Immobilisations corporelles 2 812 2 521 Report à nouveau 912 948
Biens reçus par L&D destinés à être cédés 1 202 1 435 Résultat de l’exercice 647  (1 169) 
Immobilisations fi nancières 201 203

ACTIF IMMOBILISÉ 4 565 4 412 FONDS PROPRES 16 257 15 069
Stocks & en cours 119 107 Fonds reportés et dédiés 1 963 1 838
Créances d’exploitation 2 288 1 123 Provisions pour risques et charges 162 148
VMP et disponibilités 16 280 15 965 Dettes diverses 4 863 4 506
Charges constatées d’avance 529 458 Produits constatés d’avance 536 504

ACTIF CIRCULANT 19 216 17 653 DETTES ET AUTRES PASSIFS 7 524 6 996

TOTAL GÉNÉRAL 23 781 22 065 TOTAL GÉNÉRAL 23 781 22 065

4,4 M€ 
14 %

RESSOURCES

30,5 M€ 

EMPLOIS

31,5 M€ 

TOUS NOS COMPTES DÉTAILLÉS ET LEURS ANNEXES
SONT EN LIBRE CONSULTATION 

sur www.amnesty.fr ou www.journal-offi ciel.gouv.fr/
Pour toutes informations complémentaires, adressez nous une lettre à :
Amnesty International – Service Financier, 76 bd de la Villette
75940 Paris Cedex 19

Avec un total de 18,8 M€ collectés en 2023, les dons représentent 61 % de nos 
ressources. Le léger repli observé par rapport à l’an dernier (-2 %) avait été 
anticipé et s’explique principalement par la campagne Urgence Ukraine de 2022 
qui avait accentué les dons ponctuels.

Notre modèle de collecte repose prioritairement sur les prélèvements 
automatiques. Moins sujets aux aléas liés aux évènements extérieurs, ils permettent 
d’accroitre notre stabilité fi nancière.

Dons Cotisations des membres
Fin 2023, plus de 133 000 membres partagent notre vision, nos valeurs 
fondamentales et contribuent à notre mission. Les volumes de nos membres et 
de leur soutien fi nancier augmentent respectivement de 3 %.

Nous proposons systématiquement à nos donateurs et donatrices qui ne le sont 
pas déjà, de devenir membres de l’association.

Après un résultat record de 3,3 M€ en 2022, les libéralités ont une nouvelle fois 
dépassé les prévisions budgétaires (+5 %) en atteignant un total de 2,6 M€ en 
2023. Cela témoigne de la confi ance accordée par de plus en plus de personnes
envers notre association pour partager leur patrimoine et lui donner du sens.

Libéralités (legs, assurances-vie et donations) Autres ressources
Les autres ressources (0,6 M€) sont principalement composées des abonnements 
à la Lettre d’Amnesty et des intérêts de nos excédents de trésorerie qui ont 
bénéfi cié de la hausse des taux d’intérêt.

Les bénévoles constituent une force essentielle et indispensable de notre mouvement. En 2023, nos 193 bénévoles au Secrétariat 
national et dans les instances de gouvernance ont effectué près de 62 000 heures ! Ceci représente plus de 34 ETP (équivalents 
temps plein) et une valorisation de 2,2 M€. 

Cette valorisation ne prend pas en compte la précieuse mobilisation des militantes et militants réunis en régions et dans nos 
483 structures locales, organisées en groupes locaux (255), antennes jeunes (200) et cercles d’action (28). Partout en France, ces 
milliers de personnes assurent le relais de nos actions et agissent auprès de tous les publics pour les informer, les sensibiliser et 
les rendre acteurs de la défense des droits humains.

Les dons en nature (2,4 M€) sont essentiellement composés de concours gracieux de diffuseurs médias et d’agences de 
communication et permettent notamment à nos combats et nos campagnes de bénéfi cier d’une plus forte visibilité.
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0,7 M€ 
15 % Fonctionnement

Frais de recherche de fonds Frais de fonctionnement

Notre indépendance fi nancière est le garant de notre totale et indispensable 
liberté d’action. En l’absence de recours aux subventions, ce poste est essentiel 
à notre association pour développer nos ressources et nous permettre de mener 
à bien nos actions. Au regard de l’infl ation, nos frais de collecte ont connu une 
faible augmentation en 2023 avec une hausse de 2 %.

Indispensables au bon fonctionnement de l’association, ces dépenses sont 
principalement composées des frais relatifs aux services supports (comptabilité, 
juridique, informatique…) ainsi qu’à la gouvernance et à l’organisation 
régionale. Le poids des frais de fonctionnement sur le total des dépenses a 
diminué en 2023 avec un taux de 14 % contre 15 % en 2022.

COMPTE DE RÉSULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION 
(DONNÉES EN K€)

2022 2023

TOTAL Dont Générosité
du public TOTAL Dont Générosité

du public

PRODUITS PAR ORIGINE
1. Produits liés à la générosité du public 31 567 31 567 30 257 30 257
2. Produits non liés à la générosité du public 1 149 1 108
3. Subventions et autres concours publics 38 3
4. Reprises sur provisions et dépréciations 173 18
5. Utilisations des fonds dediés antérieurs 113 113 241 241

TOTAL 33 040 31 680 31 627 30 498

CHARGES PAR DESTINATION
1. Mission sociale 20 455 19 931 20 799 20 432
2. Frais de recherche de fonds 6 496 6 496 6 633 6 633
3. Frais de fonctionnement 5 337 4 573 5 337 4 400
4. Dotations aux provisions et dépréciations 17 8
5. Impôt sur les bénéfi ces 12 19
6. Reports en fonds dédiés de l’exercice 76 76

TOTAL 32 393 31 076 32 796 31 465

EXCÉDENT OU DÉFICIT DE L’EXERCICE 647 604 (1 169) (967)

Les comptes présentés dans ce document correspondent aux comptes combinés du Secrétariat national d’AIF et de 254 de ses groupes locaux au 31 décembre 2023.

Mission sociale En France
Nos ressources fi nancent des actions de mobilisation du public et de nos 
militants pour promouvoir et défendre les droits humains. En articulant 
éducation et information sur ces droits, activités de plaidoyer et campagnes de 
communication, nous renforçons notre impact.

Chaque année, nous suivons de nombreux sujets, liés aussi à l’actualité, mais 
concentrons nos efforts sur des priorités. En 2023, nous avons notamment œuvré 
à défendre le droit de manifester, alerté sur les dangers de la surveillance 
numérique de masse et interpellé les autorités sur la situation des femmes 
afghanes en exil (cf. focus ci-contre).

À l’international
Chaque année, nous dédions une part conséquente de nos ressources au fi nancement 
de notre mouvement à l’international. En 2023, la contribution d’AIF s’est élevée 
à 10,5 M€ dont l’essentiel (71 % soit 7,5 M€) a été affecté à notre mission sociale. 

Cette solidarité fi nancière contribue principalement à assurer la qualité et 
l’indépendance de notre recherche sur les violations des droits humains. 

Elle soutient aussi notre développement dans le monde et le maintien d’entités dont 
les moyens ou possibilités de collecte sont plus limités.

Le cadre stratégique pour la période 2022-2030 adopté par notre mouvement en 
Assemblée mondiale (2021) est structuré autour de 2 grands axes prioritaires :

1.  La liberté d’expression, d’association et la garantie du droit de réunion 
pacifi que pour toutes et tous.

2.  L’égalité et la non-discrimination avec notamment la promotion de la justice 
de genre, non racisée et intersectionnelle, la protection des droits des réfugiés 
et migrants et l’obtention de la justice climatique.

Parallèlement à ces 2 priorités, des moyens sont également consacrés à des 
domaines fl exibles, tels que les crises et les confl its armés, la justice pénale 
internationale, la peine de mort, la lutte contre la torture ou le commerce des 
armes.

Sur les 20,5 M€ de dépenses consacrées à notre mission sociale, 13 M€ ont été 
directement initiées par AIF et 7,5 M€ via notre Secrétariat international.
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FORMATION ET MOBILISATION DU RÉSEAU MILITANT : 
UNE ANNÉE RICHE !
En 2023, le plan global de formation des militantes 
et militants a mis un accent particulier sur 
l’antiracisme et la lutte contre la discrimination. 
Ce plan a réuni 153 personnes. 
2023 est également marquée de rencontres militantes 
réussies : le Campus d’Amnesty France a réuni 
500 participantes et participants autour d’un 
programme riche et varié, (ateliers, conférences, 
action militante). Le Week-End des Antennes Jeunes a 
rassemblé quant à lui 120 participantes et participants.
Ces deux événements - s’inscrivant parmi de nombreux 
autres moments de partage et d’échanges organisés 
pour notre réseau - montrent le dynamisme de notre 
mouvement !
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l« MANIFESTEZ-VOUS ! » 
Campagne phare du mouvement au niveau mondial, « Manifestez-vous » s’est traduite 
en France par de nombreux temps forts de communication et de sensibilisation. 
Notre pétition demandant un traité international pour l’encadrement de la production 
et du commerce des armes à létalité réduite utilisées en maintien de l’ordre a recueilli 
plus de 140 000 signatures.

FEMMES AFGHANES EN EXIL 

Ensemble, nous avons demandé 
aux autorités françaises qu’elles 
mettent en place des voies légales 
et sûres permettant aux femmes 
et aux jeunes fi lles qui fuient 
la persécution en Afghanistan 
de rejoindre la France. Les 
nombreuses marches organisées 
à cet effet ainsi que la venue de 
militantes afghanes ont permis 
à notre pétition de réunir 80 000 
signatures en à peine trois 
mois. Notre travail de plaidoyer 
a contribué à l’annonce par la 
France en décembre au Forum 
global pour les réfugiés d’une 
initiative pour les femmes et fi lles 
réfugiées vulnérables notamment 
les femmes afghanes. 

SURVEILLANCE NUMÉRIQUE ET DROITS HUMAINS 
En prévision des Jeux olympiques et paralympiques 
de Paris, nous avons alerté sur les dangers de la 
surveillance de masse. Notre important travail de 
plaidoyer sur des initiatives législatives françaises ou 
européennes a contribué à faire émerger le sujet de 
la cybersurveillance et de la nécessaire régulation 
du secteur des logiciels espions auprès d’États et 
d’institutions clés. En France, nous avons profi té de 
la Coupe du monde de rugby pour sensibiliser le grand 
public aux enjeux de la vidéosurveillance algorithmique, 
expérimentée à l’occasion des Jeux olympiques de 2024. 
Nous avons alerté sur le risque que représente cette 
expérimentation, qui pourrait constituer une première 
étape vers l’instauration de la reconnaissance faciale.

ON SE BAT 
ENSEMBLE,
ON GAGNE 
ENSEMBLE 

L’AVOCAT MOHAMED EL-BAQER 
LIBÉRÉ APRÈS 4 ANS DE DÉTENTION ARBITRAIRE
Mohamed El-Baqer est un avocat égyptien 
spécialisé dans la défense des droits humains. 
En septembre 2019, il a été victime de fausses 
accusations de terrorisme et arrêté. Pendant 
près de quatre ans, il est resté détenu dans une 
prison de haute sécurité. Une injustice qui a 
pris fi n grâce à toutes les personnes qui se sont 
mobilisées sans relâche pour sa libération.

PEINE DE MORT : UN PAS DE PLUS VERS
L’ABOLITION UNIVERSELLE
En Malaisie, la peine de mort a été abolie pour 7 infractions grâce 
aux modifi cations législatives entrées en vigueur le 4 juillet 2023, 
visant à abroger l’application obligatoire de la peine de mort. Les 
tribunaux vont pouvoir ainsi réexaminer les condamnations à mort 
de 1 000 détenus. Ces réformes représentent un jalon important 
sur la voie de l’abolition en Malaisie.

LA JUSTICE CLIMATIQUE 
PROGRESSE

Les institutions européennes
sont parvenues à un accord 
politique sur le devoir de vigilance 
des entreprises en matière de droits 
humains et d’environnement, ce 
qui marque un tournant décisif 
pour la régulation des entreprises 
multinationales en Europe. 
Également, et pour la première fois, 
la COP28 à Dubaï a reconnu le rôle 
des combustibles fossiles dans la 
crise climatique et la nécessité 
d’en sortir progressivement. 
Continuons ensemble le combat 
pour que nous passions enfi n 
des paroles aux actes ! 

Plus mobilisés que jamais 
pour défendre les droits 
humains !

Bertrand Puel, 
Trésorier d’Amnesty International 

France

ÉDITO

Dans un contexte marqué par la 
montée des pratiques autoritaires 
partout dans le monde et dominé 

par des conflits armés aux conséquences 
dramatiques pour les civils, c’est grâce 
à vous qu’Amnesty International a plus 
que jamais poursuivi et amplifié en 2023 
son indispensable travail de défense de 
ces droits menacés et de protection des 
personnes qui les défendent. L’union 
de toutes nos forces fait de notre 

organisation un véritable phare pour 
apporter un éclairage du monde reposant 
sur les droits humains, universels et 
inaliénables. C’est notre précieux bien 
commun, c’est notre bien à défendre. 
Malgré un contexte économique difficile 
et la forte inflation que nous avons tous 
subie, la générosité de nos donateurs ne 
s’est pas démentie : un immense merci à 
vous toutes et tous pour votre engagement 
sans faille à nos côtés !

NOTRE MISSION
Conformément à nos valeurs de solidarité, 
d’indépendance et d’impartialité, nous agissons 
pour défendre et faire respecter les droits 
humains partout où ils sont en danger.

POUR Y PARVENIR, NOS ACTIONS VISENT À :

> Enquêter sur les atteintes aux droits 
humains pour les faire connaître.

>  Faire du plaidoyer pour défendre celles 
et ceux dont les droits sont bafoués.

>  Exercer des pressions sur des 
gouvernements ou d’autres détenteurs 
de pouvoir, comme les entreprises.

>  Mener des opérations de mobilisation 
à travers le monde avec des millions 
de personnes.

> Promouvoir les droits fondamentaux en 
particulier via des activités d’éducation 
aux droits humains.

96 %
des ressources issues 
de la générosité
du public

EN FRANCE

10 millions
de membres et 
sympathisants

150
pays et territoires
couverts par l’action
d’Amnesty International

DANS LE MONDE

VOTRE GÉNÉROSITÉ 
EST NOTRE PRINCIPALE 

SOURCE DE FINANCEMENT

Dans un contexte polarisé et 
complexe, cette dernière est 
indispensable pour mener à 
bien notre mission et nous 
permettre d’agir en toute 

indépendance et impartialité.

1,28 million
signatures 
de pétitions

133 000
membres

ALERTER
opinions, médias

AGIR
rapports, 

mobilisation, soutien

ENQUÊTER
sur le terrain

RÉPARTITION DES DÉPENSES 
DE MISSION SOCIALE EN FRANCE 

Confl its, migration, 
justice

Justice de genre et 
non-discrimination

Actions 
complémentaires
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« CHANGEZ L’HISTOIRE » 
Notre opération annuelle « 10 jours pour signer » organisée 
chaque année en décembre a été renouvelée : plus de 650 000 
signatures ont été collectées pour défendre des personnes en 
danger. « Changez l’histoire » nous a permis de nous mobiliser 
pour venir en soutien aux Wet’suwet’en au Canada à l’occasion 
de la COP 28, ou encore à Justyna Wydrzynska injustement 
condamnée en Pologne pour avoir aidé une femme à avorter.

CONFLITS ARMÉS 
En 2023, nous avons communiqué sur les violations du 
droit international humanitaire dans le cadre de confl its 
armés, notamment au Cameroun, en Éthiopie et au Soudan. 
Également, à la suite des attaques du 7 octobre par le Hamas 
et d’autres groupes armés palestiniens, et à la riposte militaire 
israélienne à Gaza, nous nous sommes mobilisés. Nous avons, 
entre autres, lancé une pétition ordonnant un cessez-le-feu, 
qui a recueilli plus de 100 000 signatures en deux mois. 
Grâce à ce travail d’interpellation, le gouvernement français 
a fi nalement rejoint les demandes de cessez-le-feu d’un 
grand nombre de membres de la communauté internationale 
à la fi n de l’année.

Retrouvez l’ensemble 
de nos combats et les 

victoires auxquelles vous 
contribuez chaque jour 

sur amnesty.fr

YASAMAN ARYANI, SYMBOLE DE LA LUTTE 
DES DROITS DES FEMMES, ENFIN LIBRE !
Condamnée pour avoir distribué des 
fl eurs blanches dans le métro de Téhéran 
à plusieurs Iraniennes à l’occasion de 
la Journée internationale des droits des 
femmes, Yasaman Aryani a été libérée 
en février 2023. Dès sa sortie de prison, 
Yasaman a scandé « Femme, vie, 
liberté ! ». Pétition internationale, action 
devant l’ambassade d’Iran à Paris, lettres 
de soutien envoyées… Merci à toutes les 
personnes qui se sont mobilisées pour 
sa libération et ont ainsi permis de faire 
résonner le combat des femmes en Iran.

Libertés41 %

8 %

29 %

22 %

MERCI !
C’est grâce 

à vous et votre 
engagement 

que nous 
remportons 
de belles
victoires !
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L’ESSENTIEL 2023
FOCUS SUR NOTRE ACTIVITÉ, NOS RESSOURCES ET NOS DÉPENSES



FORMATION ET MOBILISATION DU RÉSEAU MILITANT : 
UNE ANNÉE RICHE !
En 2023, le plan global de formation des militantes 
et militants a mis un accent particulier sur 
l’antiracisme et la lutte contre la discrimination. 
Ce plan a réuni 153 personnes. 
2023 est également marquée de rencontres militantes 
réussies : le Campus d’Amnesty France a réuni 
500 participantes et participants autour d’un 
programme riche et varié, (ateliers, conférences, 
action militante). Le Week-End des Antennes Jeunes a 
rassemblé quant à lui 120 participantes et participants.
Ces deux événements - s’inscrivant parmi de nombreux 
autres moments de partage et d’échanges organisés 
pour notre réseau - montrent le dynamisme de notre 
mouvement !
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l« MANIFESTEZ-VOUS ! » 
Campagne phare du mouvement au niveau mondial, « Manifestez-vous » s’est traduite 
en France par de nombreux temps forts de communication et de sensibilisation. 
Notre pétition demandant un traité international pour l’encadrement de la production 
et du commerce des armes à létalité réduite utilisées en maintien de l’ordre a recueilli 
plus de 140 000 signatures.

FEMMES AFGHANES EN EXIL 

Ensemble, nous avons demandé 
aux autorités françaises qu’elles 
mettent en place des voies légales 
et sûres permettant aux femmes 
et aux jeunes fi lles qui fuient 
la persécution en Afghanistan 
de rejoindre la France. Les 
nombreuses marches organisées 
à cet effet ainsi que la venue de 
militantes afghanes ont permis 
à notre pétition de réunir 80 000 
signatures en à peine trois 
mois. Notre travail de plaidoyer 
a contribué à l’annonce par la 
France en décembre au Forum 
global pour les réfugiés d’une 
initiative pour les femmes et fi lles 
réfugiées vulnérables notamment 
les femmes afghanes. 

SURVEILLANCE NUMÉRIQUE ET DROITS HUMAINS 
En prévision des Jeux olympiques et paralympiques 
de Paris, nous avons alerté sur les dangers de la 
surveillance de masse. Notre important travail de 
plaidoyer sur des initiatives législatives françaises ou 
européennes a contribué à faire émerger le sujet de 
la cybersurveillance et de la nécessaire régulation 
du secteur des logiciels espions auprès d’États et 
d’institutions clés. En France, nous avons profi té de 
la Coupe du monde de rugby pour sensibiliser le grand 
public aux enjeux de la vidéosurveillance algorithmique, 
expérimentée à l’occasion des Jeux olympiques de 2024. 
Nous avons alerté sur le risque que représente cette 
expérimentation, qui pourrait constituer une première 
étape vers l’instauration de la reconnaissance faciale.

ON SE BAT 
ENSEMBLE,
ON GAGNE 
ENSEMBLE 

L’AVOCAT MOHAMED EL-BAQER 
LIBÉRÉ APRÈS 4 ANS DE DÉTENTION ARBITRAIRE
Mohamed El-Baqer est un avocat égyptien 
spécialisé dans la défense des droits humains. 
En septembre 2019, il a été victime de fausses 
accusations de terrorisme et arrêté. Pendant 
près de quatre ans, il est resté détenu dans une 
prison de haute sécurité. Une injustice qui a 
pris fi n grâce à toutes les personnes qui se sont 
mobilisées sans relâche pour sa libération.

PEINE DE MORT : UN PAS DE PLUS VERS
L’ABOLITION UNIVERSELLE
En Malaisie, la peine de mort a été abolie pour 7 infractions grâce 
aux modifi cations législatives entrées en vigueur le 4 juillet 2023, 
visant à abroger l’application obligatoire de la peine de mort. Les 
tribunaux vont pouvoir ainsi réexaminer les condamnations à mort 
de 1 000 détenus. Ces réformes représentent un jalon important 
sur la voie de l’abolition en Malaisie.

LA JUSTICE CLIMATIQUE 
PROGRESSE

Les institutions européennes
sont parvenues à un accord 
politique sur le devoir de vigilance 
des entreprises en matière de droits 
humains et d’environnement, ce 
qui marque un tournant décisif 
pour la régulation des entreprises 
multinationales en Europe. 
Également, et pour la première fois, 
la COP28 à Dubaï a reconnu le rôle 
des combustibles fossiles dans la 
crise climatique et la nécessité 
d’en sortir progressivement. 
Continuons ensemble le combat 
pour que nous passions enfi n 
des paroles aux actes ! 

Plus mobilisés que jamais 
pour défendre les droits 
humains !

Bertrand Puel, 
Trésorier d’Amnesty International 

France

ÉDITO

Dans un contexte marqué par la 
montée des pratiques autoritaires 
partout dans le monde et dominé 

par des conflits armés aux conséquences 
dramatiques pour les civils, c’est grâce 
à vous qu’Amnesty International a plus 
que jamais poursuivi et amplifié en 2023 
son indispensable travail de défense de 
ces droits menacés et de protection des 
personnes qui les défendent. L’union 
de toutes nos forces fait de notre 

organisation un véritable phare pour 
apporter un éclairage du monde reposant 
sur les droits humains, universels et 
inaliénables. C’est notre précieux bien 
commun, c’est notre bien à défendre. 
Malgré un contexte économique difficile 
et la forte inflation que nous avons tous 
subie, la générosité de nos donateurs ne 
s’est pas démentie : un immense merci à 
vous toutes et tous pour votre engagement 
sans faille à nos côtés !

NOTRE MISSION
Conformément à nos valeurs de solidarité, 
d’indépendance et d’impartialité, nous agissons 
pour défendre et faire respecter les droits 
humains partout où ils sont en danger.

POUR Y PARVENIR, NOS ACTIONS VISENT À :

> Enquêter sur les atteintes aux droits 
humains pour les faire connaître.

>  Faire du plaidoyer pour défendre celles 
et ceux dont les droits sont bafoués.

>  Exercer des pressions sur des 
gouvernements ou d’autres détenteurs 
de pouvoir, comme les entreprises.

>  Mener des opérations de mobilisation 
à travers le monde avec des millions 
de personnes.

> Promouvoir les droits fondamentaux en 
particulier via des activités d’éducation 
aux droits humains.

96 %
des ressources issues 
de la générosité
du public

EN FRANCE

10 millions
de membres et 
sympathisants

150
pays et territoires
couverts par l’action
d’Amnesty International

DANS LE MONDE

VOTRE GÉNÉROSITÉ 
EST NOTRE PRINCIPALE 

SOURCE DE FINANCEMENT

Dans un contexte polarisé et 
complexe, cette dernière est 
indispensable pour mener à 
bien notre mission et nous 
permettre d’agir en toute 

indépendance et impartialité.

1,28 million
signatures 
de pétitions

133 000
membres

ALERTER
opinions, médias

AGIR
rapports, 

mobilisation, soutien

ENQUÊTER
sur le terrain

RÉPARTITION DES DÉPENSES 
DE MISSION SOCIALE EN FRANCE 

Confl its, migration, 
justice

Justice de genre et 
non-discrimination

Actions 
complémentaires
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« CHANGEZ L’HISTOIRE » 
Notre opération annuelle « 10 jours pour signer » organisée 
chaque année en décembre a été renouvelée : plus de 650 000 
signatures ont été collectées pour défendre des personnes en 
danger. « Changez l’histoire » nous a permis de nous mobiliser 
pour venir en soutien aux Wet’suwet’en au Canada à l’occasion 
de la COP 28, ou encore à Justyna Wydrzynska injustement 
condamnée en Pologne pour avoir aidé une femme à avorter.

CONFLITS ARMÉS 
En 2023, nous avons communiqué sur les violations du 
droit international humanitaire dans le cadre de confl its 
armés, notamment au Cameroun, en Éthiopie et au Soudan. 
Également, à la suite des attaques du 7 octobre par le Hamas 
et d’autres groupes armés palestiniens, et à la riposte militaire 
israélienne à Gaza, nous nous sommes mobilisés. Nous avons, 
entre autres, lancé une pétition ordonnant un cessez-le-feu, 
qui a recueilli plus de 100 000 signatures en deux mois. 
Grâce à ce travail d’interpellation, le gouvernement français 
a fi nalement rejoint les demandes de cessez-le-feu d’un 
grand nombre de membres de la communauté internationale 
à la fi n de l’année.

Retrouvez l’ensemble 
de nos combats et les 

victoires auxquelles vous 
contribuez chaque jour 

sur amnesty.fr

YASAMAN ARYANI, SYMBOLE DE LA LUTTE 
DES DROITS DES FEMMES, ENFIN LIBRE !
Condamnée pour avoir distribué des 
fl eurs blanches dans le métro de Téhéran 
à plusieurs Iraniennes à l’occasion de 
la Journée internationale des droits des 
femmes, Yasaman Aryani a été libérée 
en février 2023. Dès sa sortie de prison, 
Yasaman a scandé « Femme, vie, 
liberté ! ». Pétition internationale, action 
devant l’ambassade d’Iran à Paris, lettres 
de soutien envoyées… Merci à toutes les 
personnes qui se sont mobilisées pour 
sa libération et ont ainsi permis de faire 
résonner le combat des femmes en Iran.

Libertés41 %

8 %

29 %

22 %

MERCI !
C’est grâce 

à vous et votre 
engagement 

que nous 
remportons 
de belles
victoires !
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